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Ipsen proroge le délai prévu pour la signature  

de son accord européen avec Medicis 
 
 
Paris (France), le 16 avril 2006 - Ipsen (Eurolist par Euronext™ : IPN) annonce qu’il a 
décidé, conjointement avec Medicis (NYSE : MRX), de proroger jusqu'au 15 juillet 2006 le 
délai prévu pour la signature de l'accord concernant les droits exclusifs de développement et 
de distribution de sa toxine botulique de type A sur le marché de la médecine esthétique en 
Europe, et par la suite sur certains autres marchés. Ce délai était initialement prévu au 15 
avril 2006. 
 
Conformément à l’annonce du 20 mars dernier, Ipsen et Medicis ont signé un contrat par 
lequel Ipsen a confié à Medicis, le droit de développer, de distribuer et de commercialiser la 
toxine botulique d’Ipsen pour son usage par les médecins dans des indications de médecine 
esthétique aux États-Unis, au Canada et au Japon. Le produit est connu sous la marque 
Reloxin® sur le marché de la médecine esthétique aux États-Unis, et sous la marque 
Dysport® sur le marché médical et de la médecine esthétique en dehors des États-Unis. 
 
 
À propos de la toxine botulique de type A d’Ipsen 
La toxine botulique de type A d’Ipsen, développée dans le domaine de la médecine 
esthétique aux États-Unis, au Canada et au Japon sous la marque Reloxin®, a aussi obtenu 
une autorisation de mise sur le marché dans des indications esthétiques dans 17 autres 
pays : Argentine, Australie, Biélorussie, Brésil, Colombie, Honduras, Israël, Kazakhstan, 
Mexique, Moldavie, Nouvelle Zélande, Philippines, Slovaquie, Ukraine, Uruguay, Vietnam, et 
Russie (en Russie, elle est la première toxine botulique de type A autorisée dans ce 
domaine). Ipsen travaille aussi à l’obtention d’une autorisation de mise sur le marché pour 
son produit dans des indications médicales sur d’autres marchés internationaux clés.  
 
Sous le nom Dysport®, la toxine botulique de type A d’Ipsen agit aussi comme un agent 
curarisant (provoque une paralysie des muscles). Dysport® a été développé initialement pour 
le traitement des troubles moteurs et de diverses formes de spasticité musculaire, dont la 
dystonie cervicale (maladie chronique provoquant une torsion ou une déviation du cou), la 
spasticité des membres inférieurs chez les enfants atteints d’une encéphalopathie infantile, 
le blépharospasme (fermeture involontaire des paupières) et le spasme hémifacial. Son 
développement s’est ensuite étendu au traitement de différents troubles neuromusculaires. 
Le premier lancement de Dysport® a eu lieu au Royaume-Uni en 1991. La commercialisation 
de Dysport® est aujourd’hui autorisée dans 73 pays. 
 
 
A propos d’Ipsen 
Ipsen est un groupe pharmaceutique européen qui commercialise actuellement plus de 20 
médicaments et rassemble près de 4 000 collaborateurs dans le monde. La stratégie de 
développement du Groupe repose sur une complémentarité entre les produits des domaines 
thérapeutiques ciblés (oncologie, endocrinologie et désordres neuromusculaires), moteurs 
de sa croissance, et les produits de médecine générale qui contribuent notamment au 
financement de sa recherche. Cette stratégie est également complétée par une politique 
active de partenariats. La localisation de ses quatre centres de R&D (Paris, Boston, 
Barcelone, Londres) lui permet d’être en relation avec les meilleures équipes universitaires 
et d’accéder à un personnel de grande qualité. En 2005, les dépenses de Recherche et 
Développement ont atteint 169,0 millions d’euros, soit 20,9 % du chiffre d’affaires consolidé 
qui s’est élevé à 807,1 millions d’euros dans les comptes pro forma du Groupe établis selon 



 
 
les normes IFRS. Près de 700 personnes sont affectées aux activités de R&D, avec pour 
mission la découverte et le développement de médicaments innovants au service des 
patients. Les actions Ipsen sont négociées sur le compartiment A du marché Eurolist by 
Euronext™ (mnémonique : IPN, code ISIN : FR0010259150). 
 
 
 
Pour plus d’information : 
Didier Véron, Directeur des Affaires Publiques et de la Communication 
Tél. : +33 (0)1 44 30 42 38 – Fax : +33 (0)1 44 30 42 04  
e-mail : didier.veron@ipsen.com
site Internet : www.ipsen.com
 
Claire Giraut, Directeur Administratif et Financier 
Tel.: +33 (0)1 44 30 43 31 - Fax: +33 (0)1 44 30 43 26 
e-mail: contact.investisseurs@ipsen.com 
www.ipsen.com
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